
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE73234

ASSEMBLÉE NATIONALE
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crèches et garderies
Question écrite n° 73234

Texte de la question

M. André Aschieri appelle l'attention de Mme la ministre déléguée à la famille, à l'enfance et aux personnes
handicapées sur la situation des associations qui gèrent des établissements d'accueil enfance et petite enfance
(crèches, haltes-garderies, garderies périscolaires), en particulier en milieu rural et semi-rural. La réglementation
en vigueur impose les mêmes contraintes, en matière de qualification du personnel notamment, à une crèche
collective de 100 berceaux en milieu urbain qu'à une petite structure dans un bourg rural : la direction de tout
établissement d'accueil petite enfance doit être assurée par une puéricultrice justifiant de cinq années
d'expérience en crèche. Un projet de décret réglementant ces questions est à l'étude depuis de nombreuses
années, et les travaux préparatoires avaient abouti à un texte en prenant en compte les disparités de contexte
(taille des établissements notamment), tout en assurant une qualité d'accueil des enfants (possibilité pour une
éducatrice de jeunes enfants d'assurer la direction d'une mini-crèche). Il lui demande les mesures qu'elle
compte prendre pour assouplir cette réglementation.
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